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«LE nouveau Code de lacommunication contientquelques dispositions quientravent gravement la li-berté de la presse dansnotre pays. Voici quelquesexemples : l'article 180dudit Code dispose que“l'éditeur, l'imprimeur, le
producteur, le distributeur,

l'hébergeur ou le diffuseur
sont solidairement respon-
sables des délits commis en
matière de communica-
tion”. De mon point de vue,c'est très grave quand onsait que ce sont des mé-tiers totalement différents.Chaque maillon de lachaîne de production de-vrait normalement êtreresponsable à son niveau.Autrement dit, le travail del'éditeur doit d'abord subirla censure d'un imprimeurqui n'a pas forcément les

compétences en la matière.De plus, je crois savoir quela peine est personnelle etne peut frapper que lecondamné. En clair, on me-nace l'imprimeur, le distri-buteur, le diffuseur et leblogueur afin que ceux-cirefusent de collaborer avecl'éditeur de presse. Une autre dispositiondudit Code restreint l'exer-cice du métier de journa-liste. C'est celle qui disposeque, “Désormais un Gabo-
nais résidant hors du Gabon

ne pourra plus être direc-
teur de publication d'un or-
gane de presse au Gabon, et
ne pourra plus écrire régu-
lièrement dans un organe
de presse”. Une aberration,lorsqu'on sait que le mêmepays compte des corres-pondants des médias quisont hors du Gabon. Sinon,dans quel pays peut-on in-terdire à un journaliste decollaborer dans un journal,au seul motif qu'il ne ré-side pas dans le pays où estédité ce journal ?».     

Jean Yves Ntoutoume condamne l'article 180
Réaction d'un éditeur...

Propos recueillis par  C.O.
Libreville/Gabon

«SOGAPRESSE est la So-ciété gabonaise de distri-bution qui se charge del'acheminement et de lavente de la presse. Elle neparticipe absolument pas àla rédaction ou à l'éditiondes journaux, ni même àleur impression. Nous nefaisons que la distribution,en toute impartialité,comme nous en fait obliga-tion le nouveau Code de lacommunication en son ar-ticle 105. Il nous paraît

étonnant, dès lors, que l'onpuisse fixer la co-responsa-bilité du distributeur - etde l'imprimeur - alors queces derniers n'intervien-nent en rien dans l'écrituredes journaux. Deuxième point important,en matière pénale, peut-onréellement invoquer la res-ponsabilité solidaire desdivers acteurs ? Il noussemble que c'est une ques-tion à se poser sur le planjuridique. En fait, l'applica-tion de cet article revientun peu à dire : vous roulezavec votre voiture à 200km/h sur une route limitéeà 50 km/h, la police vousarrête, dresse un procès-verbal à votre encontre et
implique solidairement leconcessionnaire qui vous avendu l'auto ainsi que leconstructeur... En quoi

peuvent-ils être tenus pourresponsables si vous utili-sez mal la voiture et quevous vous mettez en infra-ction ? C'est de votre res-ponsabilité personnelle.On ne peut pas en imputerla responsabilité auconcessionnaire, ni auconstructeur ! En matièrede presse, c'est pareil, il estimpensable de co-respon-sabiliser l'auteur, l'éditeur,l'imprimeur et le distribu-teur. D'ailleurs, celan'existe dans aucun paysau monde !Au Gabon, le système qui aprévalu jusqu'à présent estcelui de l'impartialité dudistributeur. Puisqu'onveut justement qu'il soit

impartial, il ne faut surtoutpas qu'il soit impliqué dansle processus de censure.C'est le régulateur, leConseil national de la com-munication qui délivre lesautorisations de parution.A partir du moment où leCNC autorise légalementun titre à paraître, le distri-buteur n'a qu'une seulechose à faire, c'est distri-buer. Sogapresse ne peutpas être juge et partie etn'a ni la compétence, nil'autorité régaliennes pourexercer une quelconquecensure. En revanche,quand l'organe de régula-tion (le CNC, ndlr) de-mande au distributeur deretirer un produit de la

vente, il a le devoir des'exécuter. Le CNC est leseul à pouvoir interveniren matière de censure avecle ministère de l'Intérieur,qui peut intervenir en casde trouble à l'ordre public.Mais en aucun cas, ni l'im-primeur, ni le distributeurne peuvent avoir autoritépar rapport à ce type dedisposition et, de ce fait, nepeuvent être mis en causesolidairement avec l'édi-teur et le journaliste.L'article 180 sera difficile àmettre en application, ilvient en contradiction avecde nombreux articles duCode de la communicationet avec les usages de notreprofession".

'' Nous ne faisons que la distribution, en toute impartialité ''
...et d'un distributeur, Alain Calvy, directeur général de la Sogapresse

Propos recueillis par  Anita
Jordanah TSOUMBA
Libreville/Gabon

Alain Clavy, directeur
général de Sogapresse.
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Le directeur de l'heb-
domadaire "Le Temps"
et nouveau président
de l'UPF-Gabon, Jean
Yves Ntoutoume, dé-

nonce certaines dispo-
sitions du nouveau

Code de la communi-
cation.
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LE ministre d’État encharge de la Communica-tion, Porte-parole dugouvernement, Alain-Claude Bilie-By-Nze, adéclaré récemment que
«passé le 2 janvier (2017,
ndlr), ceux qui estimeront
qu'un titre de presse est
un outil de combat poli-
tique seront confrontés à
la loi.»Les avis sont partagéssur ce nouveau Codeadopté récemment par le

Parlement et dont l'appli-cation débute le 2 janvier2017. Appelé à répondreaux besoins, réels, d'en-cadrement des profes-sions de lacommunication, ce nou-veau document souffrecependant d'un certainnombre de contradic-tions et de contraintespeu compatibles avecl'exercice démocratiquede la profession.De nombreux profession-nels estiment, en effet,que l'esprit de ce nou-veau code, entré en vi-gueur depuis trois mois,est sujet à caution. Mieux,qu'il est même polé-

mique. Il en est ainsi desarticles 45 («le journa-
liste ne peut user que d'un
seul pseudonyme pour si-
gner ses papiers. Désor-
mais, le pseudonyme du
journaliste devra être dé-
posé au Conseil national

de la communication
(CNC) accompagné du vé-
ritable nom du journa-
liste») et 180 («l'éditeur,
l'imprimeur, le produc-
teur, le distributeur, l'hé-
bergeur ou le diffuseur
sont solidairement res-

ponsables des délits com-
mis en matière de com-
munication»). Or, il est notoire que lejournaliste est seul res-ponsable de ses écrits,qui n'engagent personned'autre que lui-même. «
Au nom de quoi un distri-
buteur, un imprimeur ou
un éditeur… devra-il ré-
pondre des propos d'un
journaliste ?», se deman-dent les professionnelsde la communication. Demême qu'ils se rendentcompte que les inspira-teurs de ce nouveau Codeont fait fi des évolutionstechnologiques, grâceauxquelles le journaliste

n'est plus tenu de vivredans le lieu où son jour-nal est localisé, pouvantainsi produire ses pa-piers à n'importe quelendroit de la planète...Dans un secteur où la né-cessité de refonte s'im-pose urgemment pouraplanir l'ampleur des dis-torsions récurrentes, lenouveau Code est loind'être la panacée pour yarriver. Bien aucontraire. Il pourrait pro-duire les effets contrairesen accroissant les pesan-teurs et les incompré-hensions qui inhibentdéjà l'exercice de la pro-fession.

Un texte controversé 
Médias/Nouveau Code de la communication

ESSONE-NDONG
Libreville/Gabon

Le nouveau Code de la communication souffre d'un
certain nombre de contradictions.
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A partir du 2 janvier 2017,le nouveau Code de lacommunication sera effec-tif dans notre pays. Ilcompte pas moins de 202articles, parfois contradic-toires les uns par rapportaux autres. L'article 180,par exemple, stipule que
“l'éditeur, l'imprimeur, le
producteur, le distributeur,

l'hébergeur ou le diffuseur
sont solidairement respon-
sables des délits commis en
matière de communica-
tion”. Alors même quedans un précédent article,notamment l'article 95, ilest clairement indiquéque “l'imprimeur de presse
écrite est tenu d'observer
l'obligation d'impartialité
vis-à-vis des différents édi-
teurs”. Mieux, l'article 94, disposeque “l'imprimeur a l'obli-
gation de conserver le se-

cret des écrits et autres do-
cuments qui lui sont
confiés, et tout litige relatif
à la violation de cette obli-
gation est porté devant les
juridictions compétentes”.La question que d'aucunsse posent alors, est de sa-voir comment l'impri-meur peut-il, à la fois,observer une obligationd'impartialité et en mêmetemps être responsabledes délits commis en ma-tière de communication ?Puisque, en amont, au

chapitre II “De l'éthique et
de la déontologie”, la res-ponsabilité en incombedéjà au journaliste. Pour preuve, l'article 44dudit Code de la commu-nication, stipule que “
Tout journaliste est per-
sonnellement responsable
de ses écrits et des infor-
mations qu'il diffuse. Il doit
s'assurer que l'information
qu'il diffuse est juste et
exacte...”. Pis, l'alinéa 3 du même ar-ticle 95, dispose que “l'im-

pression de journaux ou
d'ouvrages portant at-
teinte à l'unité nationale
est interdite”. Alors, com-ment l'imprimeur, tenupar l'obligation de réserve(soit dit), peut-il  devineroù se situent les limites du
“tolérable”. Si tant est que,plus haut, en son article20, le même nouveauCode de la communicationdéfinit l'expression démo-cratique par : “ le plura-
lisme d'opinions, le
pluralisme de l'indépen-

dance des médias, la libre
circulation de l'informa-
tion et le libre accès à l'in-
formation, etc.”Un autre détail qui ne sau-rait passer inaperçu, c'estla latitude qui est donnée,à l'article 91, à l'éditeur del'organe de presse étran-ger qui reste seul respon-sable des contenus de sapublication. D'aucunsvoient en cela une ma-nière de “tuer” la produc-tion locale. Est-ce le butdes auteurs ?

Un air de contradiction
Petit angle

C.G.K
Libreville/Gabon


